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 n° 231 143 du 13 janvier 2020  

dans les affaires X et X / X 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : chez Me Régis BOMBOIRE 

rue des Déportés, 82 

4800 VERVIERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2020, par X qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris le 3 janvier 2020 et notifié le même jour. 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2020, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, au titre de 

« mesures urgentes et provisoires, articles 39/84 et 39/85 de la Loi du 15.12.1980 » sollicitant « la 

suspension de la décision de l’Office des Etrangers du 23 août 2019 portant ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) ainsi que l’interdiction d’entrée du même jour (annexe 13 sexies) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2020. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BOMBOIRE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse ; 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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I. Rétroactes 

 

1.1. Le requérant, dans le cadre de sa demande d’asile a déclaré être arrivé en Belgique le 15 mai 2013 

et a demandé la protection internationale le lendemain. Dans le cadre de cette procédure, il s’est 

présenté sous la nationalité gambienne et a développé sa demande autour de son orientation sexuelle 

homosexuelle. Sa demande de protection internationale a été clôturée par un arrêt du Conseil de céans 

n° 125.149 du 2 juin 2014 lequel refusait à ce dernier la qualité de réfugié et n’accordait pas le statut de 

protection subsidiaire. Le 18 février 2014, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

1.2. Le 2 juin 2017, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge. Il a été mis en possession 

d’une telle carte le 4 décembre 2017. Le 12 décembre 2017, les autorités communales de la Ville de 

Verviers ont effectivement délivré au requérant une carte de séjour en qualité de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne. 

 

1.3. Le 20 avril 2018, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 24 avril 2018. Le requérant a introduit un recours en annulation à l’encontre de cette décision 

devant le Conseil de céans. Ce recours a été rejeté par un arrêt n° 218.967 du 27 mars 2019. 

 

1.4. Le 7 mai 2018, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, toujours en qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge. 

Le 16 octobre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision auprès 

du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 218.984 du 27 mars 2019. 

 

1.5. Le 2 juillet 2019, le requérant, qui avait été arrêté en date du 11 avril 2019, a été condamné par la 

16ème chambre correctionnelle du Tribunal de première instance de Liège Division Verviers à une peine 

d’emprisonnement de un an assortie d’un sursis pour la moitié de la peine pour coups et blessures 

ayant entraîné une incapacité de travail temporaire, vol simple et port d’arme prohibé. 

 

1.6. Entre-temps, le requérant a été auditionné à deux reprises, notamment sur sa situation 

administrative en date des 15 avril et 16 mai 2019. 

 

1.7. Le 23 août 2019, l’Office des étrangers prend à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) ainsi qu’une interdiction d’entrée de huit ans (annexe 13sexies). Le requérant a 

introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre de ces deux décisions. Ce recours, 

enrôlé sous le numéro de rôle CCE/237.267/VII a été fixé à l’audience du 25 novembre 2019 et s’est 

clôturé par un arrêt de rejet quant à l‘ordre de quitter le territoire et quant à la décision d’interdiction 

d’entrée de huit ans par un arrêt n° 231.075 du 13 janvier 2020. 

 

1.8. Le 3 janvier 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies).  

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée par la 

présente demande, est motivé comme suit : 

 

«  MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou d’un titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 
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L’intéressé s’est rendu coupable de fabrication, vente, importation ou port d’armes prohibées, de coups 

et blessures ayant entrainé une maladie ou uneincapacité de travail, et de vol simple, faits pour lesquels 

il a été condamné le 02.07.2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue défintive 

d’un an d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui 

a été notifié le 23.08.2019. 

L’intéressé a été entendu le 03.01.2019 par la zone de police Vesdre et déclare avoir une compagne 

belge avec laquelle il réside, la nommée [H.M.], qui serait enceinte de l’intéressé, et avoir son ancienne 

compagne qui vit avec sa fille mineure, les nommées [M.L.] et [S.M.]. Selon le dossier administratif il 

apparaît que l’intéressé ne réside plus avec sa fille. 

Le fait que la famille de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des 

dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit à 

l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième 

paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme de 

respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre 

de l’article 8 CEDH. 

De plus, suite à son comportement l’intéressé est soumi à une interdiction d’entrée valable jusqu’au 

22.08.2027. Une interdiction d'entrée, tout comme le renvoi et l'expulsion, est – à la différence du 

refoulement et de l'ordre de quitter le territoire qui sont des mesures instantanées – une mesure de 

sûreté interdisant pour l'avenir l'entrée, le séjour et l'établissement, à moins que l’interdiction ne soit 

suspendue ou levée ou que son délai de validité se soit écoulé. Le fait d'être banni du territoire belge 

constitue donc un obstacle à ce que l'administration admette ou autorise le requérant au séjour ou à 

l'établissement. En effet, le législateur a expressément prévu que l'interdiction d'entrée devait être 

suspendue ou levée pour que la mesure d'interdiction cesse ses effets et que tant que cette mesure 

n'est pas levée, l'administration ne peut accorder le séjour ou l'établissement (C.C.E., n°142 276 du 30 

mars 2015 ; C.C.E., n°150 263 du 30 juillet 2015). 

Concernant l’enfant de l’intéressé, notons que l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants 

mineurs n'a pas le même impact perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant 

effectivement avec ses enfants mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact 

par téléphone et Internet reste possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche 

les enfants de rendre visite à ce parent dans son pays d'origine. 

De plus, l’intéressé ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de famille dans son 

pays d’origine. Le simple fait que sa compagne et son enfant ne puissent pas être contraintes de quitter 

le territoire belge, ne signifie pas qu’elles ne puissent pas suivre l’intéressé de manière volontaire au 

Sénégal. L’intéressé et sa compagne savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était 

précaire, vu la situation de séjour illégale de l’intéressé. De plus, sa famille peut peut entretenir un lien 

avec sa famille grâce aux moyens modernes de communication. 

L’intéressé déclare avoir une maladie contagieuse sans fournir plus de précisions. L’intéressé n’apporte 

aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son pays 

d’origine. De plus, selon le dossier administratif l’intéressé a été ausculté le 10.07.2019 par le médecin 

de la prison de Huy suite à ses plaintes de problèmes de foie, d’estomac et aux voies respiratoires, et le 

médecin a estimé qu’il n’y avait pas de contre-indications à ce que l’intéressé vaoyage vers son pays 

d’origine. Notons également que l’intéressé n’a jamais introduit de demande de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du 

Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 
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Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 - 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire lui notifiés le 18.02.2014 et le 

23.08.2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 - 5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui 

lui a été notifié le 23.08.2019. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour 

qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

danger pour l'ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de fabrication, vente, importation ou port d’armes prohibées, de coups 

et blessures ayant entrainé une maladie ou une incapacité de travail, et de vol simple, faits pour 

lesquels il a été condamné le 02.07.2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue 

défintive d’un an d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on 

peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. 

 

La demande de protection internationale introduit le 16.05.2013 a été déclarée irrecevable ou a été 

considérée comme infondée par la décision du 05.02.2014. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 - 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire lui notifiés le 18.02.2014 et le 

23.08.2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 - 5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui 

lui a été notifié le 23.08.2019. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour 

qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

L’intéressé s’est rendu coupable de fabrication, vente, importation ou port d’armes prohibées, de coups 

et blessures ayant entrainé une maladie ou une incapacité de travail, et de vol simple, faits pour 

lesquels il a été condamné le 02.07.2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue 

défintive d’un an d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on 

peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. 

L’intéressé déclare qu’il ne peut pas rentrer dans son pays car il y aurait beaucoup de problèmes et qu’il 

aurait reçu des menaces de mort. 

Les éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande d’asile introduite le 16.05.2013. 

L’examen du CGRA montre que l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi du statut de réfugié ou 

du statut de protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé n’encourt 

aucun risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. 

L’intéressé déclare avoir une maladie contagieuse sans fournir plus de précisions. L’intéressé n’apporte 

aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son pays 

d’origine. De plus, selon le dossier administratif l’intéressé a été ausculté le 10.07.2019 par le médecin 

de la prison de Huy suite à ses plaintes de problèmes de foie, d’estomac et aux voies respiratoires, et le 

médecin a estimé qu’il n’y avait pas de contre-indications à ce que l’intéressé vaoyage vers son pays 

d’origine. Notons également que l’intéressé n’a jamais introduit de demande de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 
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mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 - 4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire lui notifiés le 18.02.2014 et le 

23.08.2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 - 5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui 

lui a été notifié le 23.08.2019. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour 

qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage. » 

 

II. Ordre de quitter le territoire (annexe 13septies) - Objets du recours 
 

1. Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement. 

 

2. Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, 

qu’il n’est pas compétent pour connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de 

l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux 

attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal 

correctionnel.  

 

III. Examen de la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de la 

requête en tant qu’elle est dirigée contre l’ordre de quitter le territoire 

 

La partie défenderesse invoque dans sa note d’observations l’irrecevabilité rationae temporis en ces 

termes : 

 

« A ce propos, la partie adverse rappelle que l’ordre de quitter le territoire querellé, notifié au requérant 

le 3 janvier 2020, rappelait l’existence d’une précédente mesure d’éloignement du territoire belge. 

Dès lors, il eût fallu que le requérant agisse devant Votre Conseil dans un délai de 5 jours (en ce sens, 

voy. C.C.E., n° 202.214 du 10 avril 2018). 

Or, le requérant avait introduit son recours le 6ème jour à compter de ladite notification. 

Ledit recours doit partant être tenu pour irrecevable ». 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lorsque l’étranger fait l’objet 

d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est 

maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du 

gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la 

suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, 

alinéa 3 ». 
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L’article 39/57, § 1 alinéa 3, de la même loi dispose que « La demande visée à l'article 39/82, § 4, alinéa 

2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification de la décision contre laquelle elle 

est dirigée. Lorsque qu'il s'agit d'une deuxième mesure d'éloignement ou de refoulement, le délai est 

réduit à cinq jours. » 

 

Le Conseil estime qu’il ressort de la lecture de ces dispositions que, lorsque l’étranger fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement ou de refoulement, dont l’exécution est imminente, il dispose d’un délai de dix 

jours pour introduire un recours en suspension, selon la procédure d’extrême urgence, et que ce délai 

est réduit à cinq jours lorsque l’intéressé a déjà, antérieurement, fait l’objet d’une première mesure 

d’éloignement avec privation de liberté, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Il ne peut dès lors suivre 

l’argumentation développée par la partie défenderesse, dans sa note d’observations, à cet égard. 

 

Il résulte de ce qui précède que la demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, 

introduite dans le délai fixé par l’article 39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

IV. Recevabilité – L’intérêt à agir 

 

1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’interroge sur le caractère légitime de l’intérêt 

que le requérant aurait à agir devant le Conseil de céans dès lors que le requérant fait l’objet d’une 

interdiction d’entrée, ce qui est d’ailleurs rappelé dans l’acte litigieux. 

Elle poursuit en ces termes : « La seule circonstance que cette interdiction d’entrée ait été entreprise 

par le requérant devant Votre Conseil n’est pas non plus de nature à changer la donne et empêcher la 

partie [défenderesse] de tirer les conséquences ad hoc de cette situation, à moins de conférer au 

recours initié par le requérant contre cette interdiction d’entrée un effet suspensif ». 

 

2. Ensuite, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du recours pour défaut d’intérêt, compte tenu 

de l’existence d’une précédente mesure d’éloignement du territoire belge et se réfère à un arrêt du 

Conseil de céans quant à ce. Elle estime que « La seule invocation par le requérant du bénéfice de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales n’est pas non plus de nature à changer la donne dès lors que les éléments visés de la 

sorte ne sont pas nouveaux et auraient d’ores et déjà pu être vantés par le requérant précédemment 

que cela soit devant Votre Conseil et dans le cadre de la procédure prise en délibéré à l’audience du 25 

novembre 2019 ou encore devant la partie [défenderesse] dans le cadre d’un écrit de procédure en 

bonne et due forme ». 

 

3. Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a déjà précédemment fait l’objet de 

plusieurs ordres de quitter le territoire, visés au point 1.2. Ces ordres de quitter le territoires sont 

devenus définitifs. En particulier, le recours du 19 septembre 2019 contre l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) du 23 août 2019 et la décision d’interdiction d’entrée de huit ans (annexe 13sexies) qui en 

est l’accessoire, a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt n° 231.075 du 13 janvier 2020. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une 

demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet 

de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire antérieurs, qui pourrait être mis à exécution 

par la partie défenderesse, indépendamment d’une suspension de l’ordre de quitter le territoire dont la 

suspension de l’exécution est demandée. 

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 
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le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. 

 

La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en 

fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 

Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

4. En l’espèce, le requérant invoque dans sa requête et à l’appui du préjudice grave difficilement 

réparable, la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

V. Examen du grief tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH 

 

1. Dans son recours, la partie requérante expose, en substance, que l’existence d’une vie privée et 

familiale dans le chef du requérant est manifeste. Elle mentionne qu’il est membre de la famille d’un 

enfant belge et qu’il a été en couple avec la mère de cet enfant jusqu’en juin 2017. Elle expose que si le 

requérant avait été informé du courrier recommandé l’invitant à détailler ses relations avec l’enfant, il 

aurait expliqué à la partie défenderesse que, bien qu’il soit séparé de la mère de son enfant, il 

entretenait toujours des relations étroites avec son enfant et aurait produit une attestation en ce sens de 

la mère de l’enfant. La partie requérante juge que le requérant aurait pu conserver son séjour s’il avait 

eu connaissance du recommandé postal qui lui avait été adressé par la partie défenderesse. Elle 

mentionne que le requérant, dans le cadre de sa nouvelle demande de séjour en qualité de membre de 

la famille de son enfant belge, avait démontré les liens étroits entre lui-même et son enfant. Elle insiste 

sur le fait que cette demande de séjour a été rejetée pour une raison formelle. Elle mentionne 

l’existence d’une attestation de son ex-compagne datée du 3 mai 2018 portée en son temps à la 

connaissance de la partie défenderesse et d’une attestation de cette dernière du 7 janvier 20[20]. Il 

ajoute que sa compagne actuelle a également rédigé une attestation le 7 janvier 20[20]. 

Elle estime que la partie défenderesse doit être particulièrement rigoureuse et minutieuse dans 

l’appréciation d’une violation de la vie privée et familiale dans un tel contexte pour conclure que la 

motivation de la décision querellée n’est pas adéquate.  

Elle considère que la décision attaquée ne remet pas en cause l’existence d’une vie privée et familiale 

dans le chef du requérant. 

Quant à la menace que le requérant représenterait à l’ordre public belge s’opposant à la protection de 

sa vie privée et familiale, elle estime, sur la base de la notion d’ordre public, que tel n’est pas le cas en 

l’espèce. 

Elle affirme encore que la décision a manifestement mal apprécié la situation du requérant en rappelant 

que l’enfant n’a que trois ans et que sa maman n’est plus sa compagne. Ainsi, elle ne peut suivre 

l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle « rien n’empêche l’enfant de rendre visite [au 

requérant] au Sénégal ». Elle rappelle aussi que la compagne actuelle du requérant est « la mère de 

deux enfants belges dont [le requérant] n’est pas le père » et qu’ « elle ne peut pas quitter la Belgique ». 

 

2. La partie défenderesse rétorque, dans sa note d’observations ainsi qu’en termes de plaidoirie, que le 

grief tiré de l’article 8 de la CEDH n’est pas sérieux. Dans sa note d’observations, elle s’exprime en ces 

termes : 

 

« La partie [défenderesse] prend tout d’abord bonne note de ce que si le requérant y vise non 

seulement sa vie familiale mais également sa vie privée, il reste en défaut d’expliciter son propos quant 

à ce. 
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Quant à la question de la vie familiale du requérant, l’ensemble des arguments développés dans le 

cadre de cette branche ne concerne que les rapports que le requérant aurait avec son enfant de 

nationalité belge, le requérant ne revenant en d’autres termes pas sur la question de sa vie familiale 

avec sa nouvelle compagne, étant Madame [H.] ou encore en ce qui concerne l’affirmation articulée 

dans le formulaire en question et selon laquelle cette dernière serait enceinte. 

 

En d’autres termes encore, au vu des éléments articulés dans le cadre de cette branche et compte tenu 

des spécificités de la procédure inhérentes au recours en référé administratif, force est de constater que 

le requérant n’envisage sa vie familiale en Belgique que dans un cadre restreint, étant sous l’angle de 

ses relations avec sa fille de nationalité belge. 

  

La partie [défenderesse] prend bonne note de ce que le requérant invoque à ce propos divers 

témoignages annexés pour la première fois au recours introductif d’instance. 

 

Outre le fait que le formalisme desdits témoignages ne respecte pas l’exigence de l’article 961/2 du 

Code judiciaire, l’on peut également s’interroger sur la démarche du requérant qui n’avait pas estimé 

devoir se prévaloir desdits témoignages et de les solliciter en temps utile alors qu’il ne pouvait ignorer, 

après la notification de l’ordre de quitter le territoire du mois d’août 2019, qu’il pouvait faire l’objet d’une 

nouvelle mesure d’éloignement assortie de mesures de contrainte à tout moment. 

 

Qui de plus est, alors que le requérant avait effectivement visé son enfant lors de son audition du 3 

janvier 2020, il n’avait fourni aucune précision quant aux liens avec l’enfant en question ou encore et a 

fortiori en ce qui concernait l’aide qu’il aurait fourni dans l’éducation et l’entretien dudit enfant. 

 

Or, ces éléments ne pouvaient être présumés, le requérant ne résidant pas avec l’enfant en question. 

 

A nouveau et en d’autres termes encore, l’argumentaire du requérant procède de sa tentative d’ériger 

en grief les conséquences de ses propres émissions procédurales. 

 

Le requérant ne saurait non plus être suivi dans sa tentative de refaire a posteriori la teneur du dossier 

telle que connue de la partie [défenderesse] lors de la prise de l’acte litigieux en faisant état d’éléments 

qui établiraient une impossibilité pour la mère de l’enfant et l’enfant mineur de visiter le requérant au 

Sénégal. 

 

Le requérant ne tient pas compte, à ce propos, de ce qu’il est la seule partie intervenante à la cause, la 

mère de son enfant ou encore l’enfant mineur valablement représenté par ses parents n’étant pas 

intervenus devant Votre Conseil. 

 

Ainsi, l’argumentaire développé par le requérant ne peut être examiné que de son seul point de vue. 

 

Au vu de ce qui précède, l’on ne saurait considérer que la partie [défenderesse] aurait méconnu le 

prescrit de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales lorsqu’elle avait examiné comme elle l’avait fait les informations en sa possession quant 

à la vie familiale du requérant en Belgique. 

 

Le moyen n’est partant pas fondé en sa dernière branche non plus. » 

 

3.1. L’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
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Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, un droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2. En l’espèce, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que la partie requérante reste 

en défaut d’expliciter son propos quant à la violation de la vie privée du requérant. 

 

Le Conseil, comme la partie défenderesse, observe que la requête dans son argumentaire n’offre de 

développement que quant aux rapports que le requérant aurait avec son enfant de nationalité belge, la 

partie requérante ne revenant pas sur la question de la vie familiale avec sa nouvelle compagne ou 

encore sur l’éventuelle grossesse de cette dernière. Toujours à l’instar de la partie défenderesse, il 

apparaît que le requérant n’envisage sa vie familiale en Belgique que dans un cadre restreint, étant 

sous l’angle de ses relations avec sa fille de nationalité belge. 

 

Le Conseil rappelle que son arrêt n° 231.075 a rejeté le recours introduit contre l’ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) du 23 août 2019 et la décision d’interdiction d’entrée de huit ans (annexe 

13sexies) du 23 août 2019 qui en est l’accessoire de la manière suivante : « Le Conseil observe en 

effet, qu’en date du 20 avril 2018, la partie défenderesse a retiré au requérant le droit de séjour qui lui 

avait préalablement été accordé en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge au motif que les 

conditions de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en l’occurrence le fait de venir rejoindre 

l’ouvrant droit, n’étaient plus remplies ». L’arrêt concluait aussi ainsi : « L’intéressé a donc échoué à 

établir dans le cadre de ces procédures qu’il est un membre de la famille d’un belge au sens de l’article 

40ter, §2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 ». Si ces considérations ont été émises dans un 

contexte particulier, à savoir pour répondre au grief de la partie requérante selon lequel le requérant ne 
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pourrait se voir appliquer l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980. Ce constat n’est pas sans écho 

quant aux liens entre le requérant et son enfant belge. 

 

Dans la même perspective quant au lien que le requérant maintiendrait avec son enfant belge, le 

Conseil, tout comme la partie défenderesse dans sa note d’observations, relève l’absence totale de 

précision apportée par le requérant lorsqu’il est auditionné le 3 janvier 2020 par les services de police. 

En effet, le rapport en question se borne à mentionner l’existence d’un enfant dont ni le nom, ni le sexe, 

ni le lieu de résidence, ni les éléments concrets de liens entretenus ne sont mentionnés.   

 

Les attestations, à l’exception de la brève attestation du 3 mai 2018 signée par dame L.M., que la partie 

requérante annexe au présent recours sont datées de plusieurs jours après la notification de l’acte 

présentement attaqué, la partie défenderesse ne pouvait dès lors en avoir connaissance au moment de 

la prise dudit acte. 

 

Nonobstant, l’existence de la seule attestation légalisée du 3 mai 2018 dont la brièveté est patente, le 

Conseil considère que le constat du fait que le requérant ne vivait pas avec son enfant et qu’aucun 

détail précis ne soit fourni dans cette attestation quant au lien existant entre le requérant et son enfant 

l’amène à conclure, avec la partie défenderesse, que « l’on ne saurait considérer que la partie 

[défenderesse] aurait méconnu le prescrit de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales lorsqu’elle avait examiné comme elle l’avait fait les 

informations en sa possession quant à la vie familiale du requérant en Belgique ». 

 

3.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime prima facie que la partie requérante ne fait pas la 

démonstration d’un grief défendable, tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH par la partie 

défenderesse, en ce qu’elle a pris l’ordre de quitter le territoire dont la suspension de l’exécution est 

demandée. 

 

En l’absence de grief défendable, il y a lieu de considérer que la partie requérante n’a pas intérêt à la 

présente demande de suspension, laquelle est, par voie de conséquence, déclarée irrecevable. 

 

 VI.  Mesures provisoires 

 

La partie requérante demande au titre de « mesures urgentes et provisoires, articles 39/84 et 39/85 de 

la Loi du 15.12.1980 » sollicitant « la suspension de la décision de l’Office des Etrangers du 23 août 

2019 portant ordre de quitter le territoire (annexe 13) ainsi que l’interdiction d’entrée du même jour 

(annexe 13 sexies) ». 

 

Le Conseil rappelle que la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) et la 

décision d’interdiction d’entrée de huit ans (annexe 13sexies) du 23 août 2019 furent sollicitées dans le 

cadre d’un recours porté devant le Conseil de céans et enrôlé sous le numéro CCE/237.267. L’affaire, 

fixée à l’audience du 25 novembre 2019, a fait l’objet de l’arrêt n° 231.075 rejetant le recours introduit 

tant à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire qu’à l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée de 

huit ans. 

 

En conséquence, le Conseil constate que la demande de mesures provisoires introduite selon les 

modalités de l’extrême urgence n’a plus d’objet. 

 

VII. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
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La demande de suspension d’extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire est 

rejetée. 

 

Article 2 

 

La demande de mesures provisoires est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. WOOG, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 S. WOOG G. de GUCHTENEERE 

 


